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pour la prévention des caries

 
 
 

L'information donnée ici a été produite par l'Association dentaire canadienne à l'intention des dentistes membres de 
l'ADC. Elle ne devrait pas remplacer la consultation d'un dentiste ou d'un médecin. Si vous avez des questions au 
sujet de cet énoncé de position, veuillez communiquer avec votre dentiste ou l'Association dentaire canadienne. 

Introduction 
 
L’Association dentaire canadienne appuie l’utilisation judicieuse des fluorures en dentisterie 
comme l’une des mesures préventives les plus efficaces dans l’histoire des soins de santé. Plus 
de 50 années de recherches approfondies menées dans le monde ont  démontré 
immanquablement la sécurité et l’efficacité des fluorures pour la prévention de la carie dentaire.  
 
On retrouve les fluorures à l’état naturel partout dans le monde. Ils sont, dans une certaine 
mesure, présents dans tous les aliments et dans l’eau, de sorte que tous les êtres humains en 
ingèrent une certaine quantité chaque jour. De plus, les collectivités adoptent des mesures de 
santé publique qui consistent à ajuster la teneur en fluorure de l’eau potable à un niveau optimal 
(fluoruration de l’eau); les individus utilisent le fluorure sous forme de dentifrices, de rince-
bouche, de pastilles, de comprimés à croquer et de gouttes; et les professionnels dentaires 
l’appliquent sous forme de gels, de mousses et de vernis. 
 
Il faut tenir compte de la disponibilité des fluorures de différentes sources avant d’entreprendre 
une mesure spécifique de distribution des fluorures chez les populations ou les patients 
individuels. Cela est particulièrement important particulière pour les enfants de moins de six ans 
chez qui une exposition au fluorure supérieure à la dose requise pour simplement prévenir la 
carie peut entraîner la fluorose dentaire. Dans la mesure où l’on surveille attentivement 
l’ingestion quotidienne totale, l’utilisation du fluorure demeure une des mesures les plus 
importantes pour le maintien de la santé buccodentaire de tous les Canadiens.  
 
L’ADC reconnaît la nécessité de suivre de près la littérature scientifique sur les degrés 
d’exposition au fluorure et sur la santé en général, pour veiller à la continuité de son utilisation 
sûre et efficace en dentisterie.  
 
 
La fluoruration de l’eau 
 
L’ADC appuie la fluoruration de l’eau des municipalités (aux taux minimaux requis pour être 
efficaces, recommandés par le Sous-comité fédéral-provincial sur l’eau potable) comme méthode 
sûre, efficace et économique de prévenir la carie dentaire dans tous les groupes d’âge. On devrait 
contrôler et ajuster les taux de fluorure des sources d’alimentation en eau afin de maintenir des 
taux constants et d’éviter les fluctuations.  
 
On encourage les collectivités qui envisagent la fluoruration de l’eau à étudier soigneusement et 
en détail leurs situations particulières, en tenant compte de toutes données disponibles sur la 
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santé buccodentaire de leurs citoyens, de la taille du groupe qui n’est vraisemblablement pas 
exposé à des taux appropriés de fluorure en provenance d’autres sources, du taux minimal de 
fluorure requis pour être bénéfique et de toute autre information utile pour prendre une décision 
éclairée. 
 
L’ADC reconnaît et appuie la nécessité de poursuivre les recherches, afin de déterminer les taux 
optimaux de fluoruration de l’eau qui peuvent continuer à offrir une protection contre la carie 
tout en réduisant les risques de fluorose.  
 
 
Les dentifrices et les rince-bouche fluorurés 
 
L’ADC approuve l’utilisation des dentifrices et des rince-bouche fluorurés pour la prévention de 
la carie dentaire. 
 
On devrait utiliser les dentifrices fluorurés deux fois par jour en se rinçant la bouche avec une 
quantité minimale d’eau après brossage. Les enfants moins de 3 ans devraient se faire brosser les 
dents par un adulte en n’utilisant qu’une trace de dentifrice (voir ill.1), car le jeune enfant qui 
avale une quantité excessive de dentifrice pourrait développer une fluorose dentaire. Les enfants 
de 3 à 6 ans devraient être aidés lorsqu’ils se brossent les dents et ne devraient utiliser qu’une 
petite quantité de dentifrice (par exemple, la taille d’un pois – voir ill. 1). Les enfants doivent 
être aidés ou surveillés lorsqu’ils se brossent les dents, et ce, jusqu’à ce qu’ils développent les 
aptitudes manuelles adéquates. 
 
Les rince-bouche fluorurés constituent une mesure préventive efficace pour les personnes à 
risque et ils devraient être utilisés selon les besoins particuliers de chaque personne. Ils sont 
contre-indiqués chez les enfants de moins de 6 ans. 
 
Application topique de fluorure par des professionnels sous forme de gels, de mousses et de 
vernis 
 
L’ADC approuve l’application topique de fluorure par des professionnels sous forme de gels, de 
mousses et de vernis pour la prévention de la carie dentaire chez les personnes à risque.  
 
 
Les suppléments fluorurés 
 
Les suppléments fluorurés, offerts sous forme de comprimés à croquer, de pastilles ou de 
gouttes, ne sont requis que chez les patients à risque élevé de carie dentaire et peuvent être 
inutiles si le patient reçoit des quantités appropriées de fluorure d’autres sources. 
 
L’ADC recommande les mesures suivantes pour l’utilisation des suppléments fluorurés :  
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• Avant de prescrire des suppléments fluorurés, il est nécessaire de procéder à un examen 
clinique complet, d’évaluer le risque de carie dentaire et d’obtenir le consentement 
éclairé des patients ou des fournisseurs de soins.  

• Lors de la Conférence consensuelle canadienne sur l’utilisation judicieuse des 
suppléments fluorurés pour la prévention de la carie chez les enfants tenue en novembre 
1997, on a suggéré que les personnes ou les groupes présentant un risque élevé de carie 
dentaire pouvaient comprendre les personnes qui ne se brossent pas les dents (ou qui ne 
se font pas brosser les dents) avec un dentifrice fluoruré deux fois par jour et celles qui 
sont prédisposées à une forte activité carieuse en raison de leurs antécédents collectifs ou 
familiaux, etc.  

• Les estimations de l’exposition aux fluorures de toutes sources confondues devraient 
tenir compte de l’utilisation des dentifrices fluorurés et de toutes les sources d’eau à la 
maison et à la garderie. Les professionnels de la santé devraient connaître la teneur en 
fluorure de l’eau de leur région. Cette information est disponible auprès des bureaux de 
santé publique. On devrait tenir compte des effets de certains facteurs domestiques de 
réduction de la fluoruration, comme la consommation d’eau embouteillée non fluorurée 
et l’utilisation de dispositifs de filtration par osmose inversée.  

• Les pastilles ou les comprimés à croquer sont les formes de suppléments fluorurés 
préférés. Les gouttes peuvent être requises chez les personnes ayant des besoins 
particuliers.  

• La prise de suppléments fluorurés avant l’éruption de la première dent permanente est 
généralement contre-indiquée. Si, selon la personne, les bienfaits des suppléments 
fluorurés surpassent les risques de fluorose, le praticien peut les prescrire à une posologie 
appropriée pour les jeunes enfants. Le cas échéant, l’ingestion quotidienne totale de 
fluorure de toutes sources confondues ne devrait pas dépasser 0,05 à 0,07 mg F / kg 
de poids corporel afin de minimiser les risques de fluorose dentaire.  

• Après l’éruption de la première dent permanente et avec la diminution du risque de 
fluorose que comporte cette étape du développement, on peut prescrire des suppléments 
fluorurés sous forme de pastilles ou de comprimés à croquer pour procurer la dose de 
fluorure intra-buccale requise.  

 
 
L’exposition au fluorure de plusieurs sources 
 
L’ADC reconnaît que le fluorure provient de plusieurs sources et que le taux d’incidence de 
la fluorose augmente dans les collectivités. C’est pourquoi, elle formule les recommandations 
suivantes :  
 

• Les patients et les parents de jeunes enfants devraient porter attention à leurs 
situations particulières et être conscients de leur propre exposition potentielle au 
fluorure (dans l’eau potable de leur propre puits, par exemple). 
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• Les ministères de la Santé des provinces devraient aider à informer les patients et les 
professionnels de la santé sur l’état de la fluoruration des eaux potables naturellement 
fluorurées dans les collectivités et les régions. 

• Les parents devraient superviser le brossage des dents des jeunes enfants et leur 
apprendre à n’utiliser qu’une petite quantité (la taille d’un pois) de dentifrice fluoruré 
et à ne pas trop avaler de dentifrice. 

• Le professionnel de la santé devrait examiner l’exposition au fluorure potentielle du 
patient chaque fois qu’un traitement peut comprendre une exposition supplémentaire.  

  
 
 
Version anglaise approuvée 
Conseil d'administration de l'ADC 
Novembre 2008 
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Illustration 1. Une trace de dentifrice, à gauche, est une mince couche qui couvre à peu 
près un quart de la surface de la brosse à dent de l’enfant. La quantité équivalente à la 
“taille d’un pois” est montrée à droite. 

 


